
Le service Words & Phrases (termes et locutions) ajouté à LawSource 
  
Nous avons le plaisir d’annoncer une importante amélioration au service LawSource qui permettra aux utilisa-
teurs de trouver les interprétations judiciaires de termes et de locutions. 

L’ouvrage Words & Phrases Judicially Defined in Canadian Courts and Tribunals (termes et locutions définis par 
les tribunaux canadiens), une collection de plusieurs volumes publiée en format papier depuis 1993, est le der-
nier élément du Canadian Abridgment à être ajouté à WestlaweCARSWELL. Il réunit les interprétations judiciai-
res de termes de common law et de termes définis dans la loi, et ce, de 1800 à aujourd’hui. Le service com-
prend environ 70 000 interprétations des tribunaux canadiens de 30 000 termes, ce qui en fait de loin le plus 
grand service en son genre offert au Canada sous une forme ou une autre. Le Words & Phrases sera compris 
dans un abonnement à LawSource. Les utilisateurs qui ne sont pas abonnés à LawSource pourront y accéder 
selon un mode payable à l’affichage. 

Utiliser le service Words & Phrases (termes et locutions) :  

Toutes les interprétations d’un terme ou d’une locution apparaissent dans un seul document, ce qui vous permet 
de consulter plusieurs interprétations en même temps. (Des liens de renvois apparaissent dans la liste des ré-
sultats et dans chaque document afin que vous puissiez accéder aux documents reliés.) 

Dans le Words & Phrases, les interprétations sont répertoriées selon le territoire ou la province. Pour chaque 
interprétation, les renseignements suivants sont compris : l’extrait pertinent de la décision, le domaine, le nom 
des parties, la référence, l’instance ainsi que le ou les décideurs : 

1 



Vous pouvez accéder à l’écran de recherche Termes et locutions en cliquant sur un lien (voir l’image ci-
dessous) à partir de la page d’accueil de LawSource : 

L’écran de recherche est conçu de manière à ce que vous puissiez trouver tous les documents dont vous avez 
besoin : 
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Entrez vos termes recherchés dans l’un ou plusieurs des champs de recherche indiqués ci-dessous. Vous pou-
vez aussi utiliser des opérateurs entre les termes de votre requête : 

Terme/locution : c’est le champ de recherche principal pour les documents du service Termes et locu-
tions. Si vous souhaitez trouver les interprétations d’un terme ou d’une locution en particulier, ou encore, 
les interprétations d’une locution qui comprend des termes en particulier, entrez ces termes dans le 
champ de recherche. Si vous entrez plus d’un mot, vous obtiendrez les documents qui comprennent 
tous ces mots. Lorsque vous désirez trouver une locution exacte, mettez les guillemets, par exemple, 
« general charitable intention ».  

Parties : cherchez une partie ou la totalité du nom des parties d’une décision dans laquelle un terme ou 
une locution en particulier ont été interprétés, par exemple, Bobier Clay. 

Référence : cherchez une partie ou la totalité de la référence d’une décision dans laquelle un terme ou 
une locution en particulier ont été interprétés. N.B. Plusieurs références sont souvent associées à un 
terme ou une locution en particulier. Par conséquent, il est préférable d’ajouter des guillemets, par 
exemple, « 1964 carswellsask 26 ». 

Sujet principal du Canadian Abridgment : cherchez uniquement des documents qui comprennent des 
interprétations dans un domaine en particulier. (Nous avons fait la concordance des termes reliés à ce 
champ avec les sujets principaux compris dans la troisième édition du Canadian Abridgment, par exem-
ple, Torts.) 

Décideur : cherchez uniquement des documents qui comprennent les interprétations d’un décideur en 
particulier, par exemple, Sopinka. 

Recherche dans tout le document : cherchez des documents dans l’ouvrage intégral des termes et locu-
tions. (Si vous souhaitez trouver les interprétations d’un terme ou d’une locution en particulier, ou en-
core, les interprétations d’une locution qui comprend des termes en particulier, utilisez le champ Terme/
locution (voir ci-dessus) plutôt que le présent champ, et ce, pour vous éviter d’obtenir un grand nombre 
de documents non pertinents.  

Limiter les résultats : Territoires, C.S.C. et C.P. et Années : vous pouvez limiter votre recherche aux 
documents qui comprennent des interprétations provenant d’un territoire en particulier. À noter : si vous 
limitez votre recherche, par exemple, à l’Alberta, vous obtiendrez des documents comprenant au moins 
une interprétation provenant d’une décision des tribunaux de cette province. Vous pouvez aussi limiter 
votre recherche selon l’année. À noter : si vous limitez votre recherche, par exemple, aux trois dernières 
années, vous obtiendrez des documents comprenant au moins une interprétation effectuée au cours 
des trois dernières années. 

Définitions dans la législation : avec cet écran, vous pouvez trouver des interprétations judiciaires 
seulement. Pour trouver la définition d’un terme dans la législation canadienne, cliquez sur le lien vous 
permettant d’accéder à l’écran de recherche Législation, puis entrez votre terme recherché dans le 
champ Terme défini. 

Cliquez sur le bouton GO qui se trouve à côté du champ Terme/locution. 
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Les termes et locutions interprétés dans une décision apparaissent dans les références citant de KeyCi-
teCanada reliées à cette décision. En cliquant sur l’un des documents se trouvant dans la section 
Words & Phrases, vous pouvez trouver les interprétations de ces termes et locutions dans d’autres 
décisions : 
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